	[image: image1.jpg]. | |
x* * Assemblée des Régions d’Europe
: 4 Assembly of European Regions
ik Versammlung der Regionen Europas
Asamblea de las Regiones de Europa
* ke Assemblea delle Regioni d’Europa






– 3 –


Consultation sur la réforme du règlement concernant le  

groupement européen de coopération territoriale

(GECT)

Position de l’ARE

Adoptée lors de l’Assemblée générale

Istanbul, 11 novembre 2010

L’Assemblée des Régions d’Europe, réunie en Assemblée générale à Istanbul (TR) le 11 novembre 2010, a adopté la position suivante en ce qui concerne le groupement européen de coopération territoriale (GECT) et sa réforme prévue:

Nous, membres de l’ARE, 

1. Insistons sur le rôle majeur de la coopération territoriale comme processus d'apprentissage et outil clé pour développer en Europe un sentiment d'appartenance commune et d'avenir partagé, et amener les citoyens de régions différentes à coopérer et à faire adopter cette démarche comme normale et usuelle pour les générations futures.
2. Rappelons que l'ARE a fait campagne pour la création du GECT car elle est convaincue qu'il présente de nombreux avantages et une réelle valeur ajoutée aux niveaux légal, politique mais aussi pragmatique pour offrir une base solide à la coopération territoriale et à la gouvernance multiniveaux.

3. Sommes convaincus que le GECT présente un grand potentiel et ne devrait pas rester le seul outil de politique de cohésion, limité à la gestion des programmes et projets européens (tels qu’Interreg), mais constituer l’élément clé de structures de coopération plus ambitieuses rassemblant différents niveaux de gouvernance. 
4. Pensons, par conséquent, que le GECT devrait pouvoir mobiliser d’autres sources de financement que les fonds destinés à la politique de cohésion (FEDER, FSE, Fonds de cohésion), notamment de la politique sectorielle, afin d’améliorer leur caractère complémentaire par rapport aux financements national et régional et de mener vers une gestion intégrée des territoires. 
5. Considérons que le nombre croissant de GECT – quinze d’entre eux ont été mis en place depuis 2006 et dix-neuf sont en préparation – confirme que le GECT constitue un outil privilégié pour la coopération territoriale et une première réponse européenne aux problèmes identifiés dans le passé par les partenaires de projets et de programmes.
6. Exprimons néanmoins notre préoccupation face au fait que seuls douze États membres ont transposé le règlement et seulement cinq d’entre eux sont en passe de le faire.
 
7. Soulignons les problèmes liés au règlement actuel, mentionnés par les membres de l’ARE
, et notamment :  

(i) Problèmes concernant le statut juridique : 

Le statut juridique du GECT étant fixé au niveau national, un certain nombre de difficultés peuvent se présenter, et notamment : La complexité de la procédure d’autorisation, de recrutement et de gestion de membres de personnel multinationaux, la participation d’entités de pays tiers.

(ii) Problèmes d’interprétation : 

Un GECT sera « composé de membres » agissant dans un cadre commun « dans les limites de leurs compétences en vertu du droit national
 ». Cet article pourrait être interprété de façon plus ou moins stricte selon les différents États membres. Ceci est de nature à créer des obstacles dans la définition de missions homogènes attribuées à ces nouveaux groupements.
(iii) Un exercice coûteux et nécessitant beaucoup de temps :

Les GECT seront dirigés par une convention conclue à l'unanimité par leurs membres. Le processus de préparation peut être très long et requiert un temps suffisant et des ressources en personnel de chacun des partenaires. 

(iv) Problèmes opérationnels liés aux dispositions du règlement: Difficultés dues aux différentes structures des administrations nationale, régionale et locale. 

(V) Problèmes liés à la participation de pays tiers : 

Le règlement actuel implique qu’un GECT ne peut être créé que si au moins deux pays de l’UE sont impliqués. Des GECT entre la France et la Suisse ou la Norvège et la Suède, par exemple, sont impossibles actuellement. 

8. Soulignons, cependant, que le développement de GECT n'est pas seulement compromis par des problèmes liés au règlement, mais par des éléments plus suggestifs
, et notamment : problèmes liés à l’appropriation politique et à l’implication ; problèmes liés à la communication ; problèmes liés à un manque de clarification des besoins et des objectifs en coopération ; problèmes liés à une connaissance et formation insuffisantes. 

9. Faisons, au vu de ces difficultés, les remarques et propositions suivantes :

(i) Pour éviter les problèmes découlant de son statut juridique, le GECT devrait évoluer de façon à obtenir un statut juridique basé sur une définition européenne inspirée par la société européenne (Societas Europaea – SE)

(ii) Pour accroître l’implication des décideurs politiques dans la mise en place mais également dans le fonctionnement et la promotion du GECT, et par là-même renforcer sa légitimité politique, la désignation d’un organisme jouant le rôle de présidence devrait être systématique. 

(iii) Pour augmenter le nombre de GECT, la participation de pays tiers devrait être facilitée. Le seuil de deux pays de l'UE impliqués pourrait être éludé en n'imposant qu'un seul pays de l'UE.  

(iv) Pour pallier les problèmes opérationnels et mieux promouvoir le GECT parmi les régions et les administrations régionales, des formations ad hoc devraient être mises en place.  

10. Considérons que l’ARE, en tant que réseau de régions le plus vaste dans la grande Europe, se trouve en position privilégiée pour promouvoir le GECT parmi les régions et fournir l’information et la formation spécifiques nécessaires, comme elle a déjà commencé à le faire par des programmes ad hoc tels que les académies de formation. 

11. Concluons, par conséquent, en confiant au Comité permanent aux affaires institutionnelles, responsable de ce sujet, le soin de développer l’offre de l'ARE envers ses régions afin de diffuser l'information et les bonnes pratiques dans le domaine du GECT.

AC, octobre 2010
� La présente prise de position est basée sur un document de travail élaboré par le Secrétariat général de l’ARE en juillet 2010. 


� CdR, « The EGTC : State of the art and prospects » (Le GECT, état de la question et perspectives), juin 2008


� Commentaires faisant suite à une enquête menée par le Secrétariat de l’ARE parmi ses membres en été 2010


� Art. 3, règlement GECT


� Pour plus de détails, voir le document de travail de l’ARE sur le GECT, juillet 2010
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